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RÉDACTION ET ADMINISTRATION

LYON - 07, Cours de la Liberté - LVOM
TÉLÉPHONI 31-01

Bureaux à MARSEILLE, 50, Rae des Dominicaines.
 Téléphone 32-64

TARIF DES ABONNEMENTS
Pour tottta 1* France BSAH 15 fr.
Etranger — 20 fr.

Adresser un mandat-poste à l'ordre du Directeur

On s'abonne également sans frais dans tons les bureaux de poste.
Les abonnements ne sont reçus que pour on an, se paient d'avance et partent

du 1" et du 16 de chaque mois. Ils continuent jusqu'à avis contraire.

TARIF DES ANNONCES
Annonces Industrielles en 4- page, sans contrat. ... 0 fr. 75 la ligna
Réclames en troisième page 1 franc —
Chronique troisième page 1 fr. 50 —
Chronique deuxième page 2 francs —

Ces prix sont payables d'avance et a Lyon.

Frise sxtdoiauac pour Contrats à, l'annus.
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RÉDACTION ET ADMINISTRATION

ZaVON - 67, Cours de là Liberté- EiVOXf
TàLÉPHONB 31-01

Bureaux à MARSEILLE, 50, rue ' des Dominicaines.
",, "'"/ ' -"^-2. Téléphone 32-64 v "**

S'adresser à Lyon pour tout ce qui concerne les Abonnements, la Récia.otioii et la F-txTolioité à M:. L. GODARD, Directeur- Rédaotenr en ohef

L'Exportation
DES

Produits Marocains
sur le territoire français

On nous communique l'ordre résiden-
tiel suivant :

Résidence générale de la république
française au Maroc. — Ordre résidentiel
portant autorisation d'exportation sur le
territoire français de certains produits :

Nous, commissaire résident général
commandant en chef,

Vu notre ordre en date du 2 août 1914
relatif à l'état de siège;

Vu notre ordre en date du 19 mars 1915
concernant le régime des exportations;

Considérant qu'il y a lieu de réglemen-
ter à nouveau l'exportation de certains
produits :

Ordonnons ce qui suit :
Notre ordre susvisé en date du 19 mars

1915 est modifié par les dispositions sui-
vantes :

Article premier. — Est autorisée dans
les conditions prévues à l'article 2 de
l'ordre du 19 mars 1915 et à destination
exclusive du territoire français, des ports
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
de l'Italie, la sortie des produits ci-
après :

Maïs, jusqu'à concurrence de 50.000
quintaux;

Pois chiches, jusqu'à concurrence de
60.000 quintauxr;

Sorgho, jusqu'à concurrence de 10.000
quintaux;

Alpiste, sans limitation.
Art. 2. —■ Les dispositions prévues à

l'article 1 er de l'ordre du 19 mars sont
abrogées en ce qu'elles ont de contraire
aux dispositions du présent ordre.

Art. 3.- — Sont applicables les disposi-
tions des articles 3, 4 et 5 de l'ordre du
19 mars 1915.

Art. 5. — Le présent ordre entrera en
vigueur le 1 er juillet 1915.

Fait à Casablanca, le 25 juin 1915.
Signé : LYAUTEY.

Nous ne saurions trop approuver la
décision du général Lyautey de permettre
pour la France, la Grande-Bretagne et
l'Italie l'autorisation d'exportation de cer-
tains produits du Maroc. Mais la liste ci-
dessus de ces produits et les quantités to-
lérées sont bien insuffisantes. Espérons
que ce n'est là qu'un commencement. La
récolte en maïs est fort chiche, car elle b,
nous le savons fortement souffert cette
année du passage des sauterelles, mais
il y a encore au Maroc des quantités
suffisantes pour ne pas être réduit a li-
miter aussi parcimonieusement la part
du commerce d'exportation. L'arabe est
assez -prévoyant pour ne pas se démunir
des quantités qui lui sont nécessaires
pourquoi l'empêcher de réaliser la tota-
lité de ses disponibilités.
' En outre les quantités prévues pour
l'exportation sont si minimes qu'elles vont
provoquer une véritable course aux a- •
chats, risquent de faire hausser déme-
surément les cours pratiqués normale-
ment et par la même rendre toute expor-
tation impossible. D'où nécessité pour le
commerce français -de s'approvisionner
encore à l'étranger.

Il ne faut pas oublier que les produits
marocains paient à la sortie du Maroc un
droit d'exportation ((Maïs 3 fr, environ
aux 100 kilos. Pois chiches 2 fr. environ)
et droit d'importation en France. Ce sont
autant de charges dont le commerce doit
tenir compte et qui entravent les transac-
tions. Est-il bien nécessaire d'y en ajou-
ter de nouvelles et courir le risque de
compromettre tout commerce d'exporta-
tion ?

A l'énumération des produits dont l'ex-
portation est permise manquent : L'orge
et le blé. Le Maroc dispose pourtant de
quantités considérables de ces céréales,
et les besoins de l'administration de l'In-
tendance, si grands soient-ils ne sau-
raient toutes les absorber. Espérons qu'-
une prochaine ordonnance comblera cette
lacune et nous placera sur le pied d'éga-
lité avec l'Algérie et la Tunisie.

L'autorisation d'exportation de la fa-
rine de lin complétera utilement la lis-
te des produits que le commerce d'ex-
portation- pourra fournir à la Métro-
pole.

OOOOflOOOOOOOOOOOOOOGOOOOOOOOQO

La Hausse des Anthracites

Par question écrite, M. Raffin-Du-
gens, député de l'Isère, a demandé à M.
fe ministre des travaux publics : 1° à
quel prix la Compagnie des mines de
X... livrait sur place, la tonne d'anthra-
cite au moment de la mobilisation; 2°
quel prix elle la livre aujourd'hui et,
dans le cas où une augmentation serait
constatée, quels sont les motifs du re-
lèvement de prix.

Voici la réponse de M. Sembat :
« Les prix avant la mobilisation et

ceux qui sont actuellement pratiqués
sont indiqués dans le tableau ci-après :

avant actuels

Calibre œufs et noix 53 » 55 »
Cassé, criblé 48 » 50 »
Cassé, criblé gros 52 » 54 »
Grésil n° 1 42 » 43 »
Grésil n» 2 33 „ 34 „
Criblé n° 1 40 » 41 »
Boulets ' 36 » 37 »
Boulets sans fumée 33 » 34 „
Menu fin 20 » 21 »

Comme on peut aisément le remar-
quer, l'augmentation de prix sur le car-
reau de la mine est relativement peu
élevée; elle n'est que de 2 fr. pour les
premières qualités et de 1 fr. seule-
ment pour les autres.

GRAINS ET FARINES

Les premiers renseignements re- ■
cueillis au sujet des nouvelles récoltes
ne permettent pas encore de se faire
une idée exacte sur l'ensemble des j
productions. Toutefois, il se confirme •
que dans le Sud, le Sud-Est et le Sud-
Ouest la récolte en blés sera jalouse,
celle des avoines, bonne, comme pour
les autres grains secondaires, seigles |
et orges.

Dans les départements du Centre et I
de l'Est, les avis sont assez variables
suivant les rayons, mais la note est
d'autant meilleure que l'on va plus au
Nord.

C'est ainsi qu'autour de Paris on se
déclare généralement satisfait de la
production de toutes les céréales.

Dans l'Allier, on commence à cou-
per les blés dont les épis sont beaux, à
part les champs envahis par les mau-
vaises herbes.

Dans les Deux-Sèvres, les blés au-
ront un rendement irrégulier, il y a de f
l'échaudage, la récolte des avoines >
laisse à désirer.

Dans la Drôme, la moisson est pres-
que terminée pour les blés et les avoi-
nes hivernales. La récolte en blés est
inférieure à celle de l'an dernier, celle
des avoines est supérieure.

Dans l'Isère, on commence la mois-
son des seigles et des blés. A part les
champs versés on escompte un rende-
ment assez bon, de qualité moyenne.

En Saône-et-Loire, la situation des
récoltes en terre est assez bonne. On
commence à couper les seigles et mê-
me les blés.

Dans le Puy-de-Dôme, la moisson
va débuter après le 14 juillet, mais la
pluie retarde.

Dans l'Yonne, la moisson commen-
ce pour les blés et avoines.

Nous allons donc entrer un peu par-
tout en pleine période de moisson.

Malheureusement la température ne
semble pas vouloir se fixer à des con-
ditions propices. La pluie tombe dans
diverses directions.Va-t-elle encore ré-
duire les résultats qui cependant s'an-
nonçaient si brillants il y a quelques
semaines.

*

Le mouvement des affaires se ralen-
tit encore depuis quelques jours. Il
faut s'attendre jusqu'à la fin du mois
au marasme non seulement pour les
blés mais pour la plupart des grains.

Les cultivateurs sont absorbés par
les travaux des champs que l'on exé-
cute au prix de mille difficultés.

De plus l'incertitude du lendemain
sur les intentions du gouvernement
enlève toute initiative au commerce.

Enfin, les offres se raréfient de par- I
tout.

Marché de Lyon
Mardi 13 juillet.

Très petit marché à la veille du 14
juillet. Acheteurs et vendeurs ne sem-
blent guère animés du désir de traiter
des affaires.

Il pleut par intervalles et l'on se de- j
mande avec anxiété si le régime plu-
vieux ne va pas s'instaurer pendant
cette période de moisson où il y au-
rait au contraire tant besoin d'un
temps sain et sec.

BLES. — Le marché est dénué d'in-
térêt. Depuis notre dernière chronique
il s'est produit tantôt un peu de haus-
se,, tantôt un peu de baisse sur les blés
d'Amérique et aujourd'hui on est à
peu près au même niveau que vendre-
di dernier. Il ne se fait d'ailleurs rien
en blés américains sur notre place.
Très peu d'offres à l'origine et abs-
tention de la revente tels sont les ca-
ractéristiques principales concernant
ces provenances.

Les blés d'Algériè-Tunisie sont un
peu plus fermes. On offre des colons 79
ou tuzelles 78, province d'Oran, à 32,50
et 32,75, embarquement juillet; 32,25
embarquement août, des blés tendres
arabes 78, embarquement juillet-août,
le tout aux 100 kilos quai Marseille, es-
compte 1 %, toiles acheteurs à four-
nir à l'embarquement.

Rien à signaler en blés français.

FARINES. — Vente régulière. On
cote : farines rondes premières,- 58 fr.
les 125 kilos, sans escompte; farines
premières, 62 fr. les 125 kilos, Lyon.

FARINES AMERICAINES. — On con-
tinue à coter : farines Softhwinter

(blés tendres), embarqueemnt août, de
39 à 40 fr.; farines Hardwinter (blés
durs), embarquement août, de 39,75 à
40,75 les 100 kilos caf. Bordeaux, Mar-
seille, Le Havre.

ISSUES. — Aucun changement à si-
gnaler.
Sons gros H 50 .. ..
Recoupes U
Fleurages blancs 18 50 . .
Fleurages bis 17 50 .
Petits blés 17
Criblures blanches 15 -
Criblures noires 9

Les 100 kilos Lyon.

SEIGLES. — Nous ne connaissons
pas d'offres en seigles nouveaux. Il en
résulte que la vente de l'article se
traîne péniblement et ne porte que sur
quelques petites quantités de seigles
vieux.

On cote :
Seigles du Rhône et ùi la Loire 22
Seigles de l'Isère 2150 ....
Seigles de Champagne 21.. 2150
Seigles du Centre 21 50 22 ..

Les 100 kilos départ.

AVOINES. — Là baisse ne s'est pas
accentuée sur les divers marchés eul-
turaux pour les avoines françaises.

L'Algérie et la Tunisie offrent bien
moins que précédemment, les cours se
tiennent mieux. Selon qualité et poids
on tient les avoines Algérie-Tunise
disponibles de 23,50 à 24 fr. les 100 ki-
los quai Marseille.

Du Midi de la France on ne fait pas
d'offres suivies.

Les cours restent à peu près les mê-
mes qu'A la fin de la semaine dernière
et s'inscrivent comme suit :
Avoines noires de la région

lyonnaise 28 50 . .
Avoines, grises de printemps

de la région lyonnaise 27 50 28 ..
Avoines grises d'hiver de la

région lyonnaise 28
Les 100 kilos, rendus Lyon ou parité.

Avoines grises d'hiver Poitou-
Centre 27 50 . .

Avoines noires du Centre.... 27 50 28 ..
Les 100 kilos départ.
ORGES. — Toujours rien en orges

nouvelles, le Midi s'abstenant d'offrir.
On parle du prix de base de 20 fr. pour
les paumelles. En orges vieilles les
cours oscillent toujours entre 21 et 22
francs les 100 kilos départ selon pro-
venances et qualité.

MAIS. — Très peu d'offres par Mar-
seille. A Bordeaux, les cours sont plus
fermes. On demande 21,75 pour les
roux Plata les 100 kilos, logés origine,
sans escompte quai Bordeaux.

SARRASINS. — La baisse a sans
doute été trop accentuée car les déten-
teurs se sont ressaisis et ont brusque-
ment relevé leurs prétentions. On tient
aujourd'hui 18,50 les 100 kilos nus dé-
part Bretagne.

Marché de Marseille
Lundi 12 juillet.

BLES. — Marché plus ferme.
On cote : Hardwinter n° 2 disponi-

bles, 34,50 wagon, sans escompte; Plata
disponibles, 33 fr., wagon, sans es-
compte; Bombay blanc 90 0/0, 34 fr.,
quai, comptant 1 %; blés blancs d'E-
gypte, de 30 1/4 à 31 fr., quai voie fer-
rée; blés tendres colons 79 ou tuzelles
78, embarquement juillet, 32,50 quai
Marseille; embarquement août, 32,25,
escompte 1 %, chèque documentaire.

Mardi 13 juillet.
On cote : Hardwinter, 35 fr., wagon,

escompte 1 %; Bombay blanc 90 0/0
disponible, 34 fr., quai, escompte 1 %;
blés blancs d'Egypte disponible, selon
qualité, 35,05 et 31 francs; tendres co-
lons Algérie-Tunisie, 79 kilos, embar-
quement juillet, 32,75; embarquement
août, 32,50.

(Par Dépêche.)

Fess'd. et Max PALM, CourtSers-Représ"
—O MARSEILLE O

Lundi 12 juillet.
GRAINS GROSSIERS. — Situation

ferme. Marchandises rares et prix bien
tenus_.

Maïs. —■ Nous pratiquons disponi-
ble : Plata jaunes vieux, 26,75; Egypte
jaunes, 26,25; Annam roux, 26,25;
Egypte et Annam blancs, 24 fr.

En livrable, on offre Annam roux fin
juillet, 25,75 ; première quinzaine
d'août, 25 fr.; Plata jaunes nouveaux
fin août, 23,50; Plata rouges, 25 fr.

A l'importation on cote Plata jaunes
nouveaux sur vapeur « Provence »,
22,50 palan (rye terms); Annam flot-
tants, 22,75 logé caf. Marseille.

Avoines Algérie-Tunisie. — La fer-
meté se maintient sur le livrable qui
est bien demandé et par contre peu
offert. Le disponible s'épuise et les
avoines machinées 47-48 kilos sont
aussi mieux tenues tandis que pour les
avoines plus légères on fait de sensi-
bles concessions.

Lés indigènes sont offertes libérale-
ment et à des prix avantageux. Nous
pratiquons disponible machinées 47 ki-
los, 23 fr.; livraison juillet, 22,75; indi-
gènes disponibles, 20,50; livraison juil-
let, 20 fr. nu Marseille.

Orges Algérie"Tunisie. — Marché
ferme.

Nous pratiquons disponible : orges
marchandes, 19,75; livraison juillet,
19,50 nu Marseille.

J. MALLARD, eourtier-repréieatant, 18,
rue Pavé-d'Amour, MARSEILLE. — Grains,
Bléi, Issues, Farines.

La Chambre syndicale des Minotiers
et Fabricants de semoules de Marseille
nous communique les renseignements
suivants :

Farines de blé dur et similaires :
Prix faible.

Consommât Entrepôt
SBD fleur
SBD extra
Far.l/2-ent.mitad. . 38
Gruau D ext. fleur 37
Gruau D extra 36 ........
Minot D extra 31
SBD2 Grossans fins
FBD l re extra 29
FBD 1" 28

La balle de 100 kilos brut, toile perdue,
franco gare ou quai Marseille.

Semoules. — Disponible :
Prix en faveur des acheteurs.

Consommât. Jiutrepôt
SSSE et SSSG 51.. 52
SSS (SS)- et SSG. . . 50 .. 51
SSSF 49 .. 50
Semouletlîe 48.. 49
Semouline*

Les 100' kilos net franco* gare' ou «pua» Mar-
seille, doufele toile à rendre.

Livrable.

Sur juillet-août, on cote :
S S S E." 48.. 49..
S S 47 .. 18 ..
S S S1F 4« ... 47 ..
„emou!ette 45 . . l& . .

Auguste PFISTER, courtier, 32, rue Paradis,
Marseille. — Tél. 48-01. — Grains, farines
et issues.

 <ICI>

Marché de Bordeaux
Samedi 10 juillet.

La situation ne se modifie pas, il se
fait toujours très peu d'affaires.

Blés indigènes. — En blés indigènes,
les transactions sont pour ainsi dire
nulles, on attend les blés nouveaux, et
surtout on désire savoir si le gouver-
nement maintiendra le système des ré-
quisitions, il est à souhaiter qu'il n'en
soit pas ainsi.

On offre des blés d'Amérique à 30,50
embarquement juillet-août rendus dans
les po,rts français.

Les blés russes commencent à arri-
ver, le poit de Bayonne en a reçu 2.027
tonnes.

Farines indigènes. — Les farines in-
digènes sont toutes livrées à l'adminis-
tration pour le ravitaillement civil. Les
farines américaines sont tenues embar-
quement août, de 37 à 37,50 Bordeaux.

Issues. ■— Vente difficile. On cote :
sons entiers du Haut-Pays, 11 fr. les
100 kilos départ; les repasses, 15 fr.

Seigles. — Pas d'affaires, on attend
les seigles nouveaux. On cote : Breta-
gne, 20 fr.; Champagne, 21 fr. départ.

Avoines. — On cota : avoines grises
d'hiver Poitou, de 29,50 à 30 fr. départ,
toiles à envoyer, et 31 fr. disponible en
gare Bordeaux.

On ferait des affaires en avoines nou-
velles d'Algérie qui sont offertes en
baisse sur juillet 24 à 24,50 quai Bor-
deaux; mais le fret est rare et il y a
manque de sacs.

Orges. — Cet article est bon marché,
on ferait des Algérie 3 de juillet 20,50
Marseille. Les orges machinées valent
aujourd'hui 16,25 quai Oran ou Tunis.

Maïs. — Tendance calme, on cote le
Plala caf. 20 fr. embarquement juillet-
août-septembre; les Amérique man-
quent.

Sarrasins. — Tendance plus ferme, il
y a acheteurs de Bretagne à 18 fr. et
Normandie 18,50 départ.

OOOOOOOOOOOCOOGOOOOOOOOOOOOOOO

ADJUDICATIONS
MINISTERE DE LA GUERRE

Avis
Auxerre. — 18 juillet, à 14 heures,

foin récolte 1914-1915, 800 quintaux;
foin artificiel récolte 1914-1915 800 qx;
paille de blé récolte 1914, 1.200 quin-
taux; avoine indigène, récolte 1914,
1.200 quintaux, le tout livrable au parc
à fourrages de Joigny. Délai pour le
dépôt des soumissions, le 18 juillet
avant midi.

MARINE NATIONALE

Avis
Toulon. — 15 juillet, 12.000 hectoli-

tres vin rouge.
._. <iup

PAIN DE TROUPE A LA RATION
Avis

Cahors. ■—■ 16 juillet, concours res-
treint pour la fourniture du pain pour
/la place d Cahors du 1" août au 31 oc-
tobre 1915.

Foix. ;— 16 juillet, fourniture. du pain
à la ration nécessaire aux troupes de
Foix et de Pamiers.

Toulouse. —• 16 juillet.— Concours
restreint pour la fourniture de vivres
à la ration de la place de Saint-Gau-
dens, dans le cabinet du sous-inten-
dant militaire de Toulouse (3 e service).
Effectif de base 2.300 hommes; consom-
mation prévue 150.000 kilos de pain. Le
marché sera passé pour trois mois. Les
entrepreneurs du pain de troupe à la
ration auront la faculté d'employer des
farines de blé tendre blutées à 75 % au
lieu de 70 %.

Montauban. — 10 juillet, un concours
restreint aura lieu à 14 heures, dans le
cabinet du Sous-Intendant militaire de
Montauban, pour la fourniture du pain
de troupe à la ration, nécessaire au/:
troupes de la place de Montauban et des
trois centres d'instruction dans le dépar-
tement, pendant la période du 1" août au
31 octobre 1915.

En cas d'insuccès, il sera procédé à un
nouveau concours le 24 juillet 1915..
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FOURRAGES A LA RATION
Avis

Bordeaux. — 15 juillet, concours res-
treint du 15 au 20 juillet pour la four-
niture de fourrages à la ration à ef-
fectuer dans la 18" région du 1" août
au 31 octobre 1915.

Cahors. — 16 juillet, concours pour
ia fourniture des fourrages pour la pla- |

ce de Cahors, du 1 er août aiï 31 octo-
bre 1915.

Foix. — 16 juillet, fourniture des
fourrages nécessaires aux chevaisx des
troupes de Foix et de Pamiers.

Auch. — 17 juillet, concours restreint
pour la fourniture de fourrages â la
ration à effectuer dans la place de Mi-
rande, du f" août au 31 octobre 19f5.

— «»»»■ 1,. 1

Vente de Chevaux réformes
Avis

Lyon. — Samedi 17 juillet, à 2 heu-
res, au marché aux chevaux, on ven-
dra : 13 chevaux du 2" régiment de dra-
gons, 3 chevaux dû 4" régiment de chas-
seurs d'Afrique.

 — nie»

Vente aux Enchères Publiques]
Avis

Lyon. — Vendredi 16 juillet, à 2 heu-
res et demie, aux Magasins généraux,
51, chemin de Gerland, les Domaines
vendront 60 quintaux d'avoine mélan-
gées aux poussières, 16 quintaux de fa-
rine avariée, 61 quintaux de pain de
guerre avarié, 30 quintaux de pain de
guerre en débris et poussière, 19 quin-
taux de riz avarié.

000000000000000000000000000000

Pour ta Liberté
DU

Commerce des Grains
Pendant ia Guerre

La Chambre syndicale de l'Ouest des
grains, graines, farines et produits du
sol, a adressé à la Chambre de com-
merce du Mans, à la date du 6 juillet,
la lettre suivante :

A Monsieur le Président et Messieurs les
Membres de la Chambre de commerce
du Mans.

Messieurs,
La Chambre syndicale de l'Ouest a

l'honneur de vous soumettre le vœu
suivant, qu'elle vous prie d'appuyer au-
près des Pouvoirs publics :

Les réquisitions telles qu'elles ont
été faites, en application de la loi du
3 juillet 1877, ont causé le plus grand
préjudice au commerce des grains,
sans avantage pour le budget de l'Etat.

Les mesures prises sous l'empire des
circonstances, par leur instabilité et
par les entraves apportées aux expédi-
tions, ont empêché les marchés en
cours de s'exécuter, et ont jeté le dé-
sarroi et causé beaucoup de pertes à
toute une corporation digne d'intérêt,
et qui, jusqu'alors, avait assuré la ré-
partition des produits du sol dans tout
le pays, suivant les ressources de la
production et les besoins de la con-
sommation.

Les centres des productions des
grains d'une part, ceux de fabrication
industrielle d'autre part, ne corres-
pondent pas aux circonscriptions ad-
ministratives des lieux de consomma-
tion. U y a donc là une répartition des
produits naturels et des produits fa-
briqués, qui ne peut être faite que par
le commerce et ce dans l'intérêt gé-
néral.

En reconnaissant aux jeguvuirs pu-
blics le grand devoir d'assurer au pays
les ressources indispensables à l'ar-
mée et à la population civile, en réu-
nissant les approvisionnements néces-
saires et permettant d'empêcher toute
spéculation due, le plus souvent, à des
personnes étrangères à notre corpora-
tion.

Emet le vœu :
Que le Gouvernement, après s'être

rendu compte des ressources de la pro-
chaine récolte et des besoins du pays,
se procuré les quantités de grains re-
présentant le manquant sur la pro-
duction, par des achats à l'étranger;
qu'il s'assure les quantités nécessai-
res pour les services publics, soit sur
la partie importante, soit par voie de
réquisitions, mais chez le producteur
et non chez le commerçant, en don-
nant aux commissions de ravitaille-
ment des instructions en conséquence.

Ces précautions étant prises, 1-e
Gouvernement voudra bien déclarer la
liberté du commerce et la libre circu-
lation des grains et farines dans toute
la France.

Le Président, R.-M. BEILLARD.

La Chambre de commerce du Mans
s'est associée au vœu présenté par la
Chambre syndicale des grains, graines
et farines de l'Ouest.
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INFORMATIONS

Le Charbon pour machines à battre
Les fournisseurs habituels de bri-

quettes de charbon pour machines à
battre sont priés de faire connaître
d'urgence et au plus tard le 15 juillet,
à la Préfecture du Rhône (bureau du
ravitaillement), les quantités qui leur
sont strictement indispensables pour
la campagne des battages en indiquant
la gare où les envois devront être faits.

OOOOOOOOOOOOOOOOdOOOOOOOOOOOOO

Nous prions instamment nos abon-
nés de bien vouloir Joindre à tout re-
nouvellement d'abonnement ou chan-
gement d'adresse, la dernière bande
du Journal. Celle-ci facilite considéra-
blement nos recherches et évite toute
confusion.

A Propsjes Loyers
NOUVEAU PROJET DU

GOUVERNEMENT

MM. Aristide Briand, garde des
sceaux, ministre de la justice, et Thom-
son, ministre du commerce et de l'in-
dustrie, ont déposé sur le bureau de la
Chambre un projet de loi ayant pour
objet de régler les contestations qui
pourront s'élever entre les propriétai-
res et locataires au sujet des loyers qui
resteron-fc dus,, à une date qui sera fixée
après les hostilités. Voici le texte de
ce projet de loi ;

Réduction.. — Indépendamment des
réductions résultant des conventions
et du droit commun, pourront obtenir
une déduction de l&urs loyers restant
dus, à la double condition d'établir que
du fait de la guerre ils se trouvent' dans
l'impossibilité de se îibérer et de prou-
ver que cette impossibilité ne cesserait
pas d'exister, même si on leur accor-
dait des délais,, les locataires rentrant
dans les catégories suivantes :

A) : Les locataires des immeubles si-
tués dans les portions du territoire en-
vahies, qui seront déterminées par dé-
cret.

B) : Les- locaJ-'adres taés à l'ennemi
ou qui sont morts de blessures ou de
maladies par suite- de faits de guerre.

C) : Les locataires dont le loyer an-
nuel est inférieur ou égal à 1.000 francs
à Paris, dans les communes du dépar-
tement de la Seine et dans celles de St-
Cloud, Sèvres et Mèudon (Seine-et-Oi-
se); à 600 irancs dans les villes de
100.000 habitants-; à 300 francs dans les
villes de moins de 100.000 habitants et
de plus de 5.000 habitants; à 100 francs
dans les autres communes.

En ce qui concerne les commerçants,
les industriels et les autres patentés, et
les locataires exerçant une profession
non soumise à la patente, des réduc-
tions pourront leur être accordées sur,
le montant du loyer des locaux servant
à l'usage de leur profe'ssion, sous la
double condition que, d'une part, ils
n'ont pu, par suite de la guerre, exer-
cer leur profession, ou que tout au
moins le chiffre de leurs affaires ait été
réduit de plus de moitié et que, d'au-
tre part, ils soient dans l'impossibilité
de s'acqutter, même avec les délais
prévus au projet de loi.

Exceptionnellement, les locataires,
veuves ou héritiers de locataires qui,
d'après la loi concernant la résiliation
des baux à loyers, ont droit à cette ré-
siliation ou peuvent la demander, se-
ront admis, dès la promulgation de la
présente loi, à bénéficier de ces dispo-
sitions.

Les demandes en réduction ainsi for-
mées seront jugées conformément aux
articles- 9 et suivants de la loi susvi-
sée relative à la résiliation des baux à
loyers.

Délais. — Les délais pourront être
accordés à tous les locataires ayant bé-
néficié ou non des décrets de prolon-
gations pris pendant la guerre pour le
paiement des sommes restant dues par
eux sur leurs loyers, à condition que
les locataires fassent la preuve que ces
délais leur sont nécessaires pour leur
permettre de s'acquitter.

Ces délais seront limités en principe
à la durée du bail au. delà de 2 ans. Les
délais entraîneront un intérêt mora-
toire de 5 0/0.

Enfin, le locataire qui ne s'acquittera
pas à l'expiration du délai sera déchu
du bénéfice des termes à lui accordés,
le bail sera résilié et le propriétaire
pourra, s'il le veut, se prévaloir de la
résiliation de son gage, conformément
au droit commun et rentrer en posses-
sion des lieux loués.

Si les meubles qui forment le gage
du propriétaire étaient insuffisants
pour couvrir le montant de la dette,
une caution spéciale pourrait être exi-
gée.

Les contestations seront jugées par
un tribunal arbitral qui sera créé dans
chaque canton et à Paris dans chaque
arrondissement. Le tribunal arbitral
sera composé d'un juge du tribunal ci-
vil, président; de deux assesseurs pro-
priétaires et de deux assesseurs loca-
taires, dont un patenté.

Le mode d'établissement des listes
d'assesseurs est réglé en détail par le
projet de loi.
'La procédure est simple, rapide et peu

Les jugements seront rendus par le
tribunal arbitral en dernier ressort.
Les seules voies de recours admises
seront les pourvois en cassation pour
incompétence ou pour excès de pouvoir.

PAïlLES-FOMAGES
Lyon, 12 juillet. —Le Midi offre quel-

que peu les pailles pressées, mais se
trouve gêné dans ses expéditions par
le manque de matériel, ce qui gêne en-
core les transactions. „„.,

On cote, la tonne, sur wagon gares
départ des régions d'expédition :
Paille froment Forez, Velay, Auvergne 50 55
Paille seigle fléau ou machinée Forez,

Velay 5
Paille froment batteuse Provence, en

balles pressées • • • il
Paille froment roulée Provence, en

balles pressées °°
Foins. — Rien à signaler depuis no-

tre dernière chronique, c est toujours
le marasme absolu, et on cote toujours
nominalement, sur wagon gares dé-
part des régions d'expédition . ^
Foin vieux, Provence. . . ....■ • • ••■•••

 60 80Foin nouveau 1" coupe, Provence..
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Aaen (!L'ot-c*-Garonne), 7 juillet. —
On cote : foife 1" qualité, de 6,50 à 8 fr.

les 100 kilo% s i^ . .,. L I
Avignon .(VâU!cluse), 1,0 juillet, — On ij

cote : foin l rc qualité, 8 ïr.; foin 2° qua- j
lité, 7,50; luzerne l rc coupe, 7,50 les 100 I
kilos.

Brienon (Yonne), 9 juillet. — On co- :
te : foin 1™ qualité, 8 fr.; foin 2" qua-
lité, 7,50; luzerne 1" coupe, 8 fr.; 2e

coupe, 7,50; paille de froment alimen-
taiie, k ST.; paille de froment pour li-
tière, 3,50; paille de seigle, 4,50; paille
d'avoine, 2,60 les 100 kilos.

Casteisarrasin (Tarn-et-Garonne), 8
juillet. — -On cote : foin 1" qualité,
6,50; luzerne, 0 fr.; paille de froment
alimentaire, 5 fr.; paille d'avoine, 3 îr. '
les 100 kilos.

Marseille, 12 juillet. — Marché cal-
me par continuation. — On a fait quel-
ques affaires etn bons foinsj vieux do
Crau à 11,75 Marseille, c'est la seule
qualité intéressante pour le moment.

Pailles B.D.R. Alimentaires de 4,75 à
5,25; litière 4 fr. aux 100 kilos en balles
ordinaires sur gare de départ.

PAQUELET (maison Moussierj, eourUer
Lyon, 5, rue de la Barre, 5. Lyon.

». WIRLXARD, représentant, MARSEILLE.
— Pommes do terre. Fourrages et Pailles.

Lyon, 13 juillet. — La demande est
très modérée, d'une façon générale les
graines 'nouvelles de la Loire n'ont
n'ont pas encore paru sur les mar-
chés.

On cote : graines nouvelles de trèfles
incarnats -du Centre, expédition 15 juil-
let, 80 fr.; expédition tout juillet, 75
francs; graines anciennes de trèfles
incarnat du Forez, de 60 à 65 fr. le tout
aux 100 kilos départ.

Lyon, 12 juillet. — Il se traite tou-
jours quelques quantités en fin de siè-
cle de Bretagne qui paraît jusqu'à pré-
sent saine, les cours so maintiennent
en baisse pour cette provenance, alors
que le Midi cote toujours ferme. Aussi
se traite-t-il peu.

On cote, la tonne, sur wagon gares
départ des régions d'expédition :
Saucisse d'Espagne, triée logé Cette. 190 200
Saucisse d'Espagne, toute venante logé

Cette 175 180
Jaune de Malte, logé Marseille 165 170
Early vrac Cavaillon 145 150
Hollande vrac Cavaillon 135 140
Ronde vrac Cavaillon 140 145
Flouok géante de St-Mâlo, vrac 85. 90
Magnum fin de siècle Bretagne vrac 80 90

Marseille, 12 juillet. — Marché cal-
me; par suite des gros arrivages de Malte,
los prix ont sensiblement fléchi. La de-
mande est d'ailleurs peu active et les
acheteurs ne veulent pas se charger de
marchandises espérant de meilleurs prix.

Nous pratiquons jaunes rondes de Mal-
te 13,50; saucisses rouges d'Espagne 19
franco logé caf Marseille; Beauvais du
Roussillon juillet 11,50; Magnum et fin
de siècle Finistère 8,50 vrac départ des
régions indiquées.

PAQUELET (maison Moussier), souxtier
Spécialisé ®H pommes d« terre, ssemess*

et consommation.
Lyon, 5, rue de ia Barre, 5. Lyon.

il. MALLAffD, représentant, RfiARSEtLLE.
f— Pommes de terre. Fourrages et Pailles.

; CAHÔTTES-ÔIGNONS
Marseille, 12 juillet.
iOignons. —• Offres suivies en oi-

gnons d'Espagne qui donnent toute sa-
tisfaction.

On cote sans engagement et plutôt en
baisse, de 235 à 240 fr. Cette, logé pa-
niers ou caisses. '

'Châteatfren&rd, 8 juillet. — Grand
approvisionnement, en haricots verts,
malgré là grande quantité, tout est en-
levé, mais à des, prix presque insigni-
fiants; l'extra fin, se cote 50 fr.; le fin,
4e 30 à 40 fr.; le moyen, 15 fr.; le gros,
m 2 à.5 fr. La tomate se vend à des prix
très rémunérateurs pour le producteur,
elle so cote à 50 fr.; cet article donne
la moitié de la récolte des années pré-
cédentes. La pomme de terre maintient
à peu près ses prix, de 14 à 18 fr., selon
les qualités et la grosseur; quelques
lots sont vendus 20 fr. Les haricots à
écosser traînent quelque peu a la vente
et se Cô'tunt de 40 à 45 fr. Poivrons, 7o
francs; pois à écosser, 50 fr.; navets, 25

En ce qui concerne les fruits, la pê-
che est très recherchée, la belle se cote
150 fr.; la moyenne, de 80 à 100 fr.;
l'abricot, de 90 à 95 fr.; amandes vertes,
50 fr ; hausse sur ce dernier article.

Le tout aux 100 kilos.
L'aubergine subit une légère baisse;

de 2,25 elle baisse à 1,75; courgette,
-®75- concombres, 1,50; salades romai-
ne, 0,50; frisée, 0,75 la douzaine.

Radis, 0,50; aulx, de 10 à 18 fr.; oi-
gnons, 1 fr. les douze paquets.

Châteaurertard, 12 juillet. — La ma-
tinée est peu mouvementée. Les ap-
ports on tomates sont au nombre de la
moitié de la veille.

On cote : pêches belles, 100 fr.;
moyennes, 60 fr.; abricots, 70 fr.;
amandes vertes, 40 fr.; poires, 65 fr.;
•nommes de terre longue de Hollande,
20 francs; éarly roses, 15 fr; rondes
blanches 14 fr.; haricots verts fins, 60
•francs; moyens, 20 fr.; gros. 5 tt.:
beurrés, 20 fr.; baraquets, 20 fr.; à
écosser, 45 fr.; tomates, de 45 à 50 fr.;
poivrons, 80 fr.; navets, 20 fr.; pois à
écosser 60 fr.; laurier sauce, 10 lr.;
tout aux 100 kilos. Choux pointus, 0,50;
aubergines, 1,50; courgettes, 0,50;
concombres, 0,60; salades romaines,
0 50- frisées, 0,90, tout à la douzaine.

Radis, 0,50; aulx, 14 fr.; oignons 2
francs; carottes, 0,50; poireaux, 2,40,
les douze paquets.

RÏZ
Bordeaux, 10 juillet. — On cote : Sai-

con importation n° 2, 29 fr. délivré
Bordeaux. Le disponible rare est tenu a
Bordeaux 30 fr.; type Japon, 29 fr. par
vapeur « Bcn-Avon », pris à Marseille.

Marseille, 10 juillet. — On cote à la
consommation : Caroline extra, 72 fr.;
Saïgôû import, directe 29 fr ; Java,
1 M, 2,54; brisures n° 6, de 23 à 2b lr.,
Saigon omb. caf., 27 fr.;, Espagne de
52 I 55 fr.; fabricat on française Ja-
«rm de 50 à 55 fr.; id., de 30 à 54 fr.;
ÏSSlmeS S- i, *W «° 2, 40,50 lés

'10Stocï
S
aux Docks libres et magasins

généraux du 8 juillet 1915 :

ftïé, èM&Aii kilos* fève», 97.590 kU
os; farines, 2.132.09$ kilos.

Arrivages de la semaine : rh 'Lama-
■àVe-, 2.737 s.; Majunga, 1.890 s.;.Saïgon,
10.397 s.; Indramajoe, 3.931 s:; Bône, 15

sacs. .^.,, *~

LEGUMES SECS
Lyon, 13 juillet. — Tendance très

ferme par suite de la hausse du change.
On cote : Provenance des Landes :

haricots gros extra plats, 74 fr.; extra,
72 fr.; nature, 71 fr.; cocos ronds, 71
francs; lingots, 71 fr.; lentilles grosses,
80 fr.; n. 2, 70 fr.; petites, 66 fr. les
100 kilos départ.

Provenances exotiques par Marseille :
haricots genre Moldavie triés, 72 fr.;
lentilles rouges Alexandrie surfines, 46
francs; pois chiches Malaga extra, 51
francs; gros Maroc triés, 49 fr.; Maroc-
moyens, 4,7 fr.; pois\ chiches décorti-
qués gros, 60 fr.; petits décortiqués, 41
francs les 100 kilos départ.

Marseille, 10 juillet. — On cote les
100 kilos à l'entrepôt. Les droits de
douane sont de 3 fr. par 100 kilos, ex-
cepté pour les pois chiches qui sont
exempts de droits.

Haricots Serbie, 70 fr.; Cagneux, 75
francs; Dolfickus, haricots bl. gr. plats,
67,50; Kintoki haricots, coco rouge, 50
francs; lentilles Syrie rouges, 73 fr.;
fèves cas n° 1, 52 fr.; lentilles d'Au-
vergne, 110 fr.; d'Espagne, de 95 à 105
francs; gros pois chiches Tripoli, 56
francs; Bayroute nature, 38 fr.; pois
chiches Acre, gros, 47 fr.; moyens, 37
francs.

Arrivages de la semaine : Légumes
secs. —■ Haricots Tamatave, 1.735 s.;
Mananjary, 206 s.; Yokohama, 400 s.;
pois chiches Oran, 153 s.; , 'lentilles
Alexandrie, 1.000 s.; Bombay, 3.330 s.;
fèves Alexandrie, 3 s.; Saffi, 4.739 s.;
Mazagan, 275 s.; Tunis, 2.672 s.; Tu-
nis, 313 s.

Casteisarrasin (Tarn-et-Garonne), 8
juillet. —■ On cote : haricots, 48 fr. les
80 kilos; fèves, 19 i'r. les 65 kilos.

Bordeaux, 10 juillet. — Haricots co-
cos rouges 57 fr.; lentilles larges d'Espa-
gne 100 fr-; dito.n. 2 78 fr.; dito grises
indiennes 48 fr.; dito rouges d'Egypte
décortiquées 68 i'r.; fèves cassées 44 fr.;
pois jaunes ronds 55 fr.; dito cassés 52
francs; dito verts cassés 113 fr.; dito
façon Hollande 83 fr. Le tout aux 100
kilos.

"SÛMOS
Pierreiatte (Drôme), 13 juillet. — On

cote : graines de sorghos, 19 fr. les
100 kilos logés.

Le Havre, 10 juillet. — Stock total
2.266.159 sacs, contre 2.966.254 sacs en
1914 et 2.396.017 en 1913. Arrivages de
cafés divers pendant la semaine écoulée
1.480 sacs, soit depuis le 1er juillet 18.117
sacs contre l'an dernier 10-658 sacs pen-
dant la semaine et 52.607 sacs depuis le
1er juillet.

Le marché à terme a été soutenu. On
parlait de 54 fr. pour juillet, 53 fr. pour
septembre, 52 fr. pour décembre et 51.50
pour mars et mai.

Pierreiatte (Drôme), 13 juillet. — On
cote : graines de colza, 43 fr. les 100

kilos nus. ^_^_^^_^_^^~

EUES
Paris, 12 juillet. — Bourse fermée

jusqu'à jeudi prochain, à l'occasion de
la fête nationale du 14 juillet.

PETROLES
Paris, 12 juillet. — On tient à l'hecto-

litre nu par wagon complet, franco ga-
re Paris, transport à la charge _de l'a-
cheteur :

Pétrole raffiné disponible, 29 fr.; pé-
trole blanc, 39 fr.; , essence minérale
rectifiée, 47 fr.

Bourg (Ain), 7 juillet. — Marché peu
fourni, vente plus calme sur toutes les
denrées, volailles, beurres et œufs.
Dindes la pièce
Oies —
Canards - 2 50 3 50
Volailles stiiv. eux — 5 .. 6 ..
Poulets ordinaires.... —, 4 .. 4 50
Poulets de grains — 2 25 3;50
Pigeons - • la pièce 0 90 1 15
Lièvres -
Chevreaux —
Grives —
Beurre suiv. quai le kilo 2 50 2 60
Fromages de vache ... la douzaine 1 20 1 30
Fromages de chèvre... — 0 80 1 10
CBufs - 1 20 . ..

SMS-MELASSES
paris, 12 juillet. — Sucres. — Bourse

formée jusqu'à jeudi prochain à l'oc-
casion de la fête nationale du 14 juil-
let.

• MELS-CIRES
Bône, 6 juillet. — Cires. — On cote

330 fr. les 100 kilos quai Bône. Il s'est
traité des affaires à ce prix.

Tunis, 7 juillet. -—On cote les 100 ki-
los : cire vierge colons, de 350 à. 360 I'r.;
dito d'Arabes, de 300 à 310 fr.

Miel colons, de 160 à 166 fr.; dito d'A-
rabes, de 100 à 120 fr.; dito d'Europe, de
180 à 185 fr.

QOOQOQOOOQOOOOOQO&SQQOQOQQOOOi,

G&roniqne de rintetrie Laitière
ET FRCJMAGÈRE

Lyon, 13 juillet. — La situation ne
S'est pas sensiblement modifiée depuis
la semaine dernière.

On continue à coter : façons em-
menthal extras, 265 fr.; Comtés extras,
245 fr. et selon mérite les autres sortes
jusqu'à 200 fr. les inférieurs.

VENTÉS DE PROMAGES
Colonne, 101 fr. et 150 fr. d'étrennes,

à M. Duban, de Dole;
Marigny, 100 fr., à M. Bel;
Collondon, 106 fr., à M. Duhem;
St-Lothain, 112 fr. à M. Martinet;
Miéry (mars et avril), 97 fr., au même;
Barretaine (3 mois), 105,50, au même;
Plasne (3 mois), 105 fr., au même;
Doucier, 97 fr., à M. Duhem;
Blefmorin, 100 fr. et 125 fr. d'étren-

nes, à M. Millet;
Chaussenans, 100 fr., et Chamole, 102

francs.

lifclË il Irais
JMvellès des Récoltes en terre
Agen (Lot-et-Garonne), 7 juillet. —

Marché pou fréquenté; cours sans
changement.

Nous cotons : blé choix, de 32 à 33
francs les. 100 kilos; avoine grise d'hi-
ver, 30 fr. les 90 kilos.

Farines de cylindre 1", 45 fr. les 100
kilos; pain do ménage, 0,44 le kilo; son
gros, 11 fr. les 100 kilos.

Auch (Gers), 10 juillet. — Les mar-
chés actuellement sont calmes, on at-
tend la moisson qui va commencer
dans une quinzaine.

La réquisition empêche les expédi-
tions, aussi le commerce est nul.

Prix de la réquisition :' blé, 32 fr.;
avoine grise d'hiver, de 26 à 27 fr. les
100 ki'os.

Avignon (Vaucluse), 10 juillet. —■ Der- ,
nier marché d'attente cette semaine-ci
devant amener les offres effetives en
grains divers, de la nouvelle récolte que
nous cotons nominalement : blé choix,
30 fr.; blé ordinaire, 29 fr.; avoine grise
d'hiver, 23 fr.; orge paumelle; 20 fr.;
escourgeon, 19 fr. les 100 kilos nus.

Brienon (Yonne), 9 juillet. — Marché
presque nul, blé vieux en légère baisse.
On attend les blés nouveaux qui pour-
ront certainement paraître sous la hui-
taine si la température se tient au sec;
menus grains, cours nominaux, très
faible pour le blé.

Nous cotons : blé choix, 31,50; blé
ordinaire, 31 fr.; seigle, de 18à .19 fr.;
avoine noire, de 26 à 27 fr.; avoino grise
d'hiver, 25 fr.; avoine blanche et grise
de printemps, "24 fr.; orge brasserie, de
■21 à 22 fr.; orge moulure, 20 fr. les 100
kilos.

Carcassonne (Aude), 10 juillet. — No-
tre marché de ce jour a été peu fré-
quenté. La culture est très occupée à
faire la moisson et no se dérange pas
et surtout n'a pas de marchandise à
vendre.

Nous cotons : blé choix, de 26 à
27,50; blé ordinaire, de 25,50 à 26 fr. les
80 kilos.

Farines de cylindre 1™, de 60 à 61 fr.;
farines do cylindre 2°, de 59 à 60 fr.;
farines de meules l r0 , de 56 à 57 fr.;
farines do meules rondes, de 55 à 56 fr.
les 122 kilos.

Casteisarrasin (Tarn-et-Garonne), 8
juillet. — Offres nulles en blés et avoi-
nes. Cours nominaux. On commence à
moissonner. Dans quelques jours, on
pourra être fixé sur la qualité et la
quantité, mais on escompte une récolte
médiocre.

Nous cotons : blé choix, 27 fr. les 80
kilos; seigle, 17 fr. les 75 kilos; avoino
grise d'hiver, 30 fr. les 100 kilos; orge
mouture, 15 fr. les 60 kilos; maïs, 19
francs les 75 kilos.

Farines de cylindre 1", 47 fr.; farines
de meules l"c 46 fr.; son gros, 12 fr. les
100 kilos.

Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire),
9 juillet. — Marché complètement nul,
pour toutes les denrées prix nominaux.

Nous cotons : blé choix, de 31 à 32 fr.;
blé ordinaire, de 29 à 30 fr. les 100 kilos.

Farines de cylindre l re , de 46 à 47 fr. ;
farines de cylindre 2 e , de 45 à 46 fr. les
100 kilos; pain blanc, 0,45; pain de mé-
nage, 0,42 1/2 le kilo; son gros, de 13
à 14 fr.; son fin, de 11 à 12 fr.; fleurago
blanc, de 17 à 18 fr.; fleurage bis, de 15
à 16 fr.; recoupe, de 13 à 14 fr. les 100
kilos.

Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme), 10
juillet. — Situation toujours aussi bar-
roque, farines rares et bien demandées,
blés peu offerts. La meunerie fait mou-
dre les blés exotiques que lui vend la
Préfecture.

Nos blés ont assez belle apparence,
malheureusement la pluie est revenue,
et on craint qu'elle soit nuisible.

Dijon (Côte-d'Or), 9 juillet. — Nous
cotons : blé de choix, de 31,50 à 32 fr.;
seigle, de 21 à 21,50; avoine blanche, de
26 à 26,50; avoine grise, de 26,50 à 27
francs; avoine noire, de 27,50 à 28 fr.;
orge de brasserie, de 22 à 23 fr.; orge
de mouture, de 21,50 à 22 fr. les 100 ki-
los.

Farines 00, 61 fr.; farines O, 60 fr ;
farines RS, 58,50 les 125 kilos; farines
de fèves, 40 fr.; sons gros, de 12,50 à
13 fr.; sons fins, de 11,50 à 12 fr.; re-
moulage, de 18 à 19 fr. les 100 kilos.

Orthez (Basses-Pyrénées), 6 juillet.
— Marché peu important. Les cours
pratiqués ont été à peu près lès mêmes
qu'au marché précédent.

Nous cotons : blé ordinaire, de 24 à
25 fr. les 80 kilos; avoine blanche, et
grise de printemps, de 14,50 à 15 fr. les
50 kilos; maïs, de 16,50 à 17 fr. les 75
kilos.

Pierreiatte (Drôme), 13 juillet. —
Nos moissons sont terminées, les cé-
réaies seront longues à se battre.

Nous cotons : blé choix, 32 fr.; sei-
gle, 23 fr.; avoine, de 27 à 28 fr.; orge,
22 fr.; sarrasin, 23 fr. les 100 kilos.

Farines de cylindre 2e , 57 fr.; fari-
nes de meules rondes, 55 fr. les 125 ki-
los: pain blanc, 0,50 le kilo; son gros,
12 fr.; son fin, 11 fr. les 100 kilos.
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FAITES DE FÉVEHOLES
(Pureté garantie) marque <• LA ROSE » '

SFMLITI m FÉÎSÏSS mîUî (PBEMISH CHOIÎ)
Sous-Produits pour l'Agriculture

F.-N. BERTORÂ<ftCie
24, Boulevard de la Madeleine, MARSEILLE

 Téléphone : 15-68

Ancienne Maison P. OINET et C*
Fournisseurs de la Marine, des Grands minotiers

de France et des Comices agricoles

Première» récompenses aux Expositions de Lyon, Phflippeville
Paris, eto.
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Bulletin Vinicole
Dans l'Aude la hausse, en partie jus-

tifiée, qui s'est subitement produite, est
tellement élevée qu'il se traite bien peu
d'affaires; quelques maisons, totalement
démunies, ont consenti pour quelques
lots à payer de 14 à 25 francs. Mais les
fixations d'enlèvement et d'expédition
pourront- elles être exactement tenues
pour ces achats nouveaux, alors qu'il
reste encore à liquider tant d'anciennes
opérations ?

De nos correspondants particuliers

Cannes, 9 juillet.

La situation est faussée par des spé-
culateurs qui -sont intéressés à la
hausse et qui non seulement sont per-
sonnellement à la hausse, mais qui en-

couragent les propriétaires à demander
des prix très élevés.

Il faudra peut-être s'attendre à une
détente rapide -qui a déjà 'Commencé à ■
s'accentuer ici. Car quai Clan m es et Ni-
ce on trouve de bons vins d'Algérie de
onze degré à 23 francs, Ces prix sont

donc, vu le degré, beaucoup âU-dessous :
de ceux demandés par les spéculateurs.

D'autre part, le temps est favorable
à la vigne et la nouvelle campagne,
malgré le déchet occasionné par le mil-
diou, commencera avec un stock de vin
vieux do 15 millions d'hectolitres mi-
nimum et cela d'après des chiffres of-

Chalon-sur-Saône, 9 juillet.
Situation stationnaire pour la vigne,

les prix sont un peu plus fermes, mais
pas de changement.

On cote : vins rouges, de 32 à 34 fr.
l'hectolitre; vins blancs, de 36 à 38 fr.
l'hectolitre.

Nimes, 12 juillet.

Cours officiels des vins et spiritueux.
3/6 B. G. 86°, 110 fr.; 3/6 de marc 86°
100 fr.; oau-de-vie de marc de 50 à 55
francs l'hectolitre.

Aramon de plaines, 7 à 8°, de 22 à 24
francs; supérieur, 8 à 9°, de 24 à 26 '
francs; montagne, 9 à 10° de 26 à 28
francs; premier choix 10°, supérieur
11°, de 28 à 30 fr.; blanc b.ourret, pic-
poul, de 25 à 30 fr.; costières, de 30 à
32 fr.; rosé, paillet, gris, de 22 à 25 fr.
l'hectolitre.

***

Lyon, 9 juillet . — On cote :

Esprit, 3/6 Bézicrs à 86 degrés. l'hect. 120 . . &, 130 . .
— de marc - - U0 . . a 120 . .
— Nord fin à 90 degrés . . - 110 . . à 115 . .
— — extra fin — U5 . . à 120 . .
— de grains — .... k .. ..
— mauvais goût — .. .. à .. ..
Les esprits autres que ceux désir/nés Béziers et Marc

ont à acquitter un droit de 1,05 par hectol. d'alcool pur

A
Voici les derniers prix cotés, à Lyon,

par la Chambre de Commerce.

Cours des vins non logés :.

Vins Ronges.

Vin Beaujolais, 1 er choix, la pièce. 140 à 180
— — 2= — — 100 130

Vin Bas Beaujolais ... . la pièce 80 95
— Lyonnais . 1 er choix — 80 90
L* _ . 2» — — 75 85
— Maçonnais 1 er — — 105 120
— — . 2e — — 85 105
i- Bourgogne 1 er — — 150 500

 2° 115 250
— Bordeaux . 1 er — la barrique 230 450
— — . 2e — — 140 240

Vin Roussillon l 8r —- l'hect. 43 47
— — 2e — — 38 43
— Montagne. 1 er — l'hect. 37 45

 ^, i j" 32 35
— Narboône." 1 er — — 36 40

• — — . 2° — — ....
Vin Algérie i" choix, î'hecto 38 45

un . 2e — — 35 40

Vins Blancs

Vm Maçonnais 1 er choix, la pièce. 110 à 180
_ _ 2» — — 100 120
— Bordeaux . 1 er — la Isarrique 220 350
_ _ 2e — — 120 250
— Midi ... 1 er — l'hect. 38 45
— — ... 2e — — 34 40
— Algérie. . 1 er — — 43 47
_ _ . . 2e - - 35 40

BESTIAUX
COMMISSIONS DES ORDINAIRES

ivis
Lyon. 24 juillet, à 14 heures, Fort St-

Irénée, dépôt du 6° régiment d'infante-
rie coloniale, fourniture de la viande
fraîche de bœuf, mouton, porc frais à
faire du 1 er août au 15 octobre 1915. Dé-
lai pour soumissionner, 20 juillet, 8
heures du matin.

Sriançon. — 26 juillet, à 10 heures
du matin, à la caserne Berwick, à Ste-
Catherine-sur-Briançon, 159° régiment
et 14 e section d'infirmiers, fourniture
de la viande de bœuf et de vache, mou-
ton et porc à faire du l eT août au 30
septembre 1915. Délai pour le dépôt des
soumissions le 15 juillet, avant 5 heu-
res du soir.

Vente aux Enchères Publiques

Avis
Lyon. — Mardi 20 juillet, à 10 heures

et demie, au marché aux bestiaux, à
Vaise, les Domaines vendront 36 veaux
de- l'armée.

Lyon. — Mercredi et jeudi 29 juillet,
à 9 heures du matin et à 2 heures de
l'après-midi, l'Inspecteur des Domai-
nes mettra en vente environ 60 vaches
en état de gestation.

Résultats
"Lyon. — Vendredi 9 et samedi 10 juil-
let, l'Inspecteur des Domaines avait mis
aux enchères publiques 49 vaches en
état de gestation qui ont été adjugées
à divers et aux prix variant entre 185
et 485 fr. l'unité.

Lyon-Vaise
r- i

MARCHE DU LUNDI 12 JUILLET
Porcs. —Amenés : 1.076; renv. : 00

— Nos apports restent à peu de chose
près les mêmes; quant aux transac-
tions, elles continuent à avoir un cou-
rant très régulier, ce qui fait que les
prix conservent une bonne tenue. On
payait les bons porcs de 0,74 à 0,76-
les ordinaires, de 0,71 à 0,72; les troi-
sièmes choix, de 0,65 à 0,69 le demi-
kilo.

MAFiCHE DU MARDI 13 JUILLET
Bœufs. — Amenés :. 1.013; renv. : en-

200. — Le marché de ce jour mérite
une mention spéciale comme apport.
Depuis assez fort longtemps, le ta-
bleau n'avait pas enregistré le chif-
fre si élevé de 1.013 contre 792 la se-
maine dernière. Le grand hall était
curieux à voir plutôt comme quantité
que qualité, car nous avions pas mal
de boeufs de fourniture. Beaucoup de
monde soit de Lyon, soit des environs
Comme toujours, ce sont les bœufs
blancs qui dominent. Quant aux affai-
res, elles ont /été bien calmes. Devant
l'abondance des marchandises, les dé-
tenteurs de bestiaux n'ont pu main-
tenir leur prix de vendredi dernier et
les cours ont subi une baisse de 0,05
centimes par livre.

On cotait les limousins, pefa nom-
breux d'ailleurs, de 1,10 à 1,20, premiè-
re qualiiô; deuxième qualité, de*0,9S à j
1,10; les charoll.ais et les bourbonnais i
priMMiTe qualité, de 1,05 à 1,15; douxiè-
n'o «incliné, de 0,05 à 1,05; les b OTltfs
divers, de 0,85 à 1,05 le demi-kilo poids
moi 1.

Ail poids vif, on payait les limon .ins
evlra. de 0,70 à 0,72; premier choix, ae
0,08 à 0.70; deuxième choix, de 0,60 h
0,08: los bourbonnais et les charollo's
extra, de 0,65 à 0,70; première qualité,
de 0,6(1 à 0,65; deuxième qualité, de 0,55
à 0,00; los bœufs divers, de 0,48 à 0,60
le c'emi-kilo.

Veaux. — Amenés : 510; renv. : 00.
— Les ai rivages étaient les mêmes mie
ma>ili dernier. La vente a été active et
rap'.do, avec des cours fermement te-
nus.

On cotait : veaux extra, do 0,80 à
0,83; première qualité, de 0,75 à 0,80;
deuxième qualité, de 0,70 à 0.75; troi-
sième qualité, de 0,65 à .0,70 le demi-
kilo.

Moutons. — Amenés : 723; renv. j
environ 60. — Le marché était mieux
garni, 200 bêtes de plus que mardi der-
nier. La marchandise laisse toujours
à désirer dans l'ensemble. La vente a
eu son courant ordinaire avec tendan-
ce à la baisse.

On cotait : moutons de pays, pre-
mière qualité, de 1,30 à 1,35; deuxième
qualité, 1,25; troisième qualité, 1,20;
moutons africains première qualité,
1,25; deuxème qualité, 1,20; troisième
qualté, 1,10 le demi-kilo.
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Paris-La Villette
MARCHE DU LUNDI 12 JUILLET

Amenés Vendus laquai 2' quai 3*qu

Bœufs 1495 1435' 242 222 202
Vaches.... 1231 1132 242 222 202
Taureaux.. 201. 185 214 204 194
Veaux 1503 1503 280 258 244
Moutons-. 10578 10458 300 264 202
Porcs-.. •• 3672 3072 224 218 202

Hausse de 2 à 4 francs aux 100 ki-
los pour le gros bétail, de 6 à 8 francs
pour les veaux, de 2 francs pour les
porcs; les moutons restent inchangés.

 mrnilp . . ■

Marseille
MARCHE DU VENDREDI 9 JUILLET
Nous avions sur notre marché les

renvois de mercredi et jeudi dernier,
soit 282 bœufs et 3.644 moutons.

On cotait les bons bœufs de 180 à
190 fr.; les vaches et taureaux, de 165
à 170 fr., et les fournitures, de 165 à
170 fr.

Les moutons Tunis demi-queue, de
240 à 245 fr., et les brebis de 215 à 220
francs.

Attendons pour l'armée, 8.204 mou-
tons de Philippeville, 6.593 d'Alger et
9.641 d'Oran. Pour le commerce, 3.055
moutons d'Oran, 443 de Bône, avec 742
bœufs, et 206 bœufs d'Alger.

MARCHE DU SAMEDI 10 JUILLET
Sur notre marché, nous avions 76

bœufs et 2.300 moutons d'Oran. Mêmes
cours pour les bœufs. On payait les
moutons, de 220 à 230 fr., marchandise
inférieure. Pas de beaux moutons sur
place. Reste environ 800 invendus.

Croyons de nouveau à la baisse.
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FOIRES ET MARCHÉS
Bourg (Ain), 7 juillet. — Peu de mar-

chandises amenées sur notre champ de
foire, sauf les veaux qui étaient repré-
sentés par une assez grande quantité
de belle marchandise.

On a vendu : bœufs de boucherie, 210
de 90 à 115 fr.; moutons, 50, de 95 à
105 fr.; veaux, 580, de 130 à 140 fr.;
porcs, 160, de 135 à 142 fr.; coches
grasses, 8, de 110 à 120 fr. les 100 kilos
sur pied.

Cholet (Maine-et-Loire), 10 juillet. —
428 têtes de gros bétail gras de moins
que dans le marché correspondant de
juillet 1914 et 252 de moins que same-
di dernier : 11 juillet 1914, 610; 3 juillet
1915, 434; 10 juillet 1915, 182.

Hausse de 15 fr. par bœuf et 10 fr.
par vache sur samedi dernier.

On a vendu : bœufs de boucherie, 101,
de 0,93 à 1,03; taureaux, 9; vaches pour
boucherie, 78, de 0,90 à 1 fr.; vaches
laitières, 19; génisses, 6; veaux, 14;
porcs, 27; laitons, 20.

Grenoble (Isère), du 6 au 9 juillet. —
On a vendu : bœufs de boucherie, 4, de
235 à 255; vaches pour boucherie, 4, de
220 à 240; moutons, 90, de 200 à 250;
veaux, 10, de 140 à 160; porcs, 2, de 145
à 150.

Nancy, 8 juillet. — Vente nulle pour
bœufs, vaches et taureaux. On a ven-
du : 221 moutons, de 150 à 160 fr ■ 155
veaux, de 70 à 80 fr.; 110 porcs, de 110
a 120 fr.

Vente très difficile pour les veaux
surtout pour les espèees inférieures.

Roanne (Loire), 9 juillet. — Vente très
active.

On a vendu : moutons, 110, de 95 à
116 fr.; veaux, 97, de 118 à 140 fr •
porcs, 5, de 120 à 130 fr.

St-Christophe~en-Srionnais, (Saône-
et-Loire), 8 juillet. — Baisse assez sen-
sible sur les gros bœufs et de 10 à 15
francs par tête sur les vaches.

On a vendu : bœufs de boucherie, 215
de 0,90 à 1,05; bêtes de fourniture, 125,
de*0,90 à 1 fr.; taureaux, 28, de 0,90 à
1 fr.; vaches pour boucherie, 220, de
1 à 1,10; génisses, 35, de 0,95 à 1,10.

Saint-Etienne, 7 juillet. — On a ven-
du : porcs, 267, de 1,34 à 1,48 le kilo au
poids vif (sur pied).

Saint-Etienne, 9 juillet. — On a ven-
du : bœufs, vaches et taureaux, 49, do
2,04 à 2,-52; moutons, 657, de 2,03 à 2,63;
agneaux, 9, de 2,03 à 2,63; chèvres, 5,
de 0,50 à 0,60, au poids mort (en che-
ville) ; veaux, 159, de 1,10 à 1,65 au poids
vif (sur pied).
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BIBLIOGRAPHIE
Sous le magnifique symbole de sa

couverture, — représentant la tragé-
dienne Madeleine Roch drapée dans le
drapeau tricolore et déclamant la
« Marseillaise », dans un geste qui évo-
que la grandiose figure de Rude sculp-
tée aux flancs de l'Arc de Triomphe, —
le nouveau numéro des « Annales »,
paru à la veille du 14 juillet, est vrai-
ment un numéro national, tout frémis-
sant de patriotisme, exaltant l'hymne
sacré par la plume de Maurice Donnay,

le drapeau par celle d'Henri Laveriar, »
du Bonhomme Cbrysale, la « ■per *

 et.
©e » de la France par celle «d'Henri ri
Régnier et toutes les gloires, tous le»
deuils, tous les -teéroïsmes de nr.fr
pays en des pages admirables sijméec
Paul Hervieu, Frédéric Massonf Emiù
Faguet, René Bazin, Jean Aicard FrirT
çois Fabié, l'Abbé Wetterlé, etc. aux
quelles viennent se joindre les chroni
ques ou poèmes d'actualité de Gabrieï
Timmory, Yvonne Sarcey, Boyer d'A
gen, Dominique Bonnaud, Paul Manf
vet, Georges Loiseau, Ernest Sterrf
etc., qui forment le plus sincère et lé
plus brillant miroir des événements
le plus complet, le plus varié et le plus
réconfortant « Journal de Guerre »

On s'abonne, 51, rue Saint-Georgea
à Paris. Un an, 10 francs; six mois'
5 fr. 50.

 s
'

Le numéro, 25 centimes.
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Courrier des Spectacle*
Casino. — Vendredi 1G, grande soirée de

gala pour les débuts de Mlle Miette, la cigale
parisienne; llemi: Raoul, l'excellent comrque
dans -ses dernières créations ; Niamor et ses
chiens dressés; Miss Claris, jongleuse anglai-
se; les Menadi et Marco, clowns acrobates-
Pour une rose,, grand film dramatiaae- ia
Dame à la lettre parfumée, film conuqu'c et
les dernières actualités de la guerre.

GB spectacle sera donné en matinée et soi-
rée les samedi 17, dimanche 18 (2 matinées k
2 h. et 5 h.).

Lundi 19, matinée et soirée, et mardi 20, ma-
tinée et soirée pour les représentations de
Mayol dans ses dernières créations.

.l'cmli 22 juillet, une seule représentation de
la tournée Barot. avec tous les artistes du Pa>
lais Royal dans « 1915 », la grande revue d!ao-
tualité, de Rip. La location est ouvecte pour
toutes ces représentations.

Olympia. — Le seul music-hall d'été à Lyon.
— Joue tous les soirs. M. Bonhomme, le sjm^
pathique directeur de notre superbe ét»bllg,
sèment d'été, nous a réservé cette semaine un
spectacle « di primo cartelo ». La délicieug»
Suzanne Valroger, première vedette parisien-
ne, créatrice des chansons de guerre i9ïk
1915, a recueilli le soir de ses débuts un suo-
cès triomphal. A côté d'elle, Fernandez, £&•
seur fantaisiste, a su conquérir les suffrages
du public. Les Rimond, très forts gymnastes
fort goûtés. Les nouvelles actualités de la
guerre, vues prises sur le front, nous mon-
trent nos braves soldats à l'assaut des bran-
chées boches dans la région d'Arras. La soi-
rée se termine agréablement par Au bout ïlti
PU.
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CRÉDIT LYONNAIS
SOCIÉTÉ ANONYUK

Capital entièrement versé :

DEUX CENT CINQUANTE MILLION!

Bilan au 31 Mai 1915

NOTA. — Les communications étant mterrompuflg
avec quelques-unes de nos agences, nous avons
dû. en ce qui les concerne, faire état dos écri-
tures passées à la date de la dernière Situation
qui nous est parvenue.

ACTIF
Espèces en caisse et

dans les banques, fr. 678 .023 311 -86
Portefeuille et Bons de

la Défense nationale 901.183.045 31
Avanees sur garan-

ties et reports 262.316. 140 33
Comptes courants.... 401.819.686 66
Portefeuille titres (Ac-

tions, bons, obliga- I
lions, rentes) 9 . 095 . 140 71

Comptes d'ordre et di-
vers 23.521.94968

Immeubles 35.000.000 »

fr. 2.310.959.289 56

PASSIF

Dépôts et Bons à vue 648.967.2LS 64
Comptes courants 1.033. 505 . 702 08
Comptes exigibles après

encaissement 105.865.539=38
Acceptations 15.46 1. 066 M
Bons à échéance. .... 20 434 092 M)
Comptes d'ordre et di-

^— S8 V ••,-•', 36.556.516 04
Dividende de l'exer-

çice 1914 (solde)- . . 6.250. Of» •
bolde du compte Pro-

fits et Pertes des
Exercices antér.. . . 18.918 155 W

■Réserves diverses.... 175.000,000 »
Capital entièrement

versé 250.000.000 *
• —-i^

■fr. 2.310.959.28955
CERTIFIÉ CONFORME AUX ECRITOKBS :

lu Président du Conseil d'idrafnlsfralion,

E. BETHENOD.
t'Uniinislralenr délégué à 1» Kiredion Générais,

Edm. FABRE-LUCS.
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BUREAU DES DOMAINES DE LYOIt

Le Mardi 20 Juillet 1915
<1 10 heures 1/2

au lïlarehé aux Bestiaux, à Lyon-Valse.

Vente aux Enchères FoMtyM
DE

36 VEAUX DE L'ARMÉE
Au comptant et 5 % en sus.

L'Inspecteur des Domaine»,

RATHEAUX.
~~~" ——■ 1 • i ... ■ . . ■•«-0»

Agriculteurs, Eteveurs, Laiikrs
===== AVIS ■■

Tourteaux d'Arachide, Tourteaux «K»
Coprah et autres Qualités

HUILERIES B. ROBERTY ET $,s
SOCIÉTÉ NOUVELLE

Traverse du Moulin, La Capelette,

MARSEILLE
PRIX ET ECHANTILLONS SUR DBMANBB

UN VITICULTEUR
offre les vins de ■ '■, —'***

sa récolte L'hecto nu La barrique La l/Z IOT-
M«nH« nLl. P" f" de 220 litres 11««MI
garantis naturels s à eoo lit, fat compris futampl*

C0TEâUira c!wii,i9M 2à » 75 » *
- -1913 30 » 85 » *

Vins bl. de table. 30 » 85 t »

Sur gsre de départ contre Feintas*»
Sfiment sans escompte.

S'adr. en toute confiance au DOMÂI&M
SAINTE-CECILE, par Roujan (HérailS.
— Echantillon gratis.
**?*-— in~

 Le Gérant : L. GODARD, _

Imp. au Commerce, L. GODARD * Ws
LTON, 9 et il, me .VilleroL LYOS? ~-


